
Le CEL fait son spectacle  

Salon de l'agriculture  

AG du Comité des fêtes  

Rencontre 
intergénérationnelle  



Le comité des fêtes a procédé dernièrement au 
renouvellement de son bureau. Monsieur Emile Girouard, 
qui rencontre quelques soucis de santé et que je salue au 
passage pour son implication dans notre vie communale, 
a cédé son poste de président à Maurice Sevin, bien 
connu des Anzinoises et Anzinois, notamment pour 
lôorganisation de la course des 10 km dôAnzin-Saint-Aubin. 
 
Lors de cette assemblée générale, trois élus du conseil 
municipal ont souhaité intégrer le bureau du comité des 
f°tes. Il sôagit de Thierry Bussy, conseiller d®l®gu® aux f°tes, G®rard Lorenc, 
adjoint au maire en charge de la vie associative et Jean-Louis Duriez, adjoint 
aux travaux. Lôobjectif est de mieux coordonner les actions festives ou 
culturelles de la municipalité avec celles du comité des fêtes. En effet de 
nombreuses manifestations sont transversales (brocante, fête des voisins, etc.) 
et nous ne manquerons pas dôy gagner en efficacit®. 
 
La premi¯re action de cette ann®e (sortie au salon de lôagriculture) a dôailleurs 
été un franc succès avec pas moins de deux bus affrétés pour conduire la 
centaine de participants à Paris. Satisfaction personnelle : les trois quart des 
participants ®taient Anzinois, preuve quôil y a une attente en ce domaine dans 
notre commune. Les autres actions prévues par la municipalité et le comité des 
fêtes sont nombreuses : sortie à Liévin pour assister au match amical des 
Français champions du monde de handball contre la Serbie, thé dansant avec 
concert dôOp®rette de Jean-Marie Truffier, sortie en baie de Somme, sortie 
cerfs-volants ¨ Berck, chasse ¨ lôîuf pour les petits Anzinois le lundi de P©ques, 
brocante, fête des voisins, etc. 
 
Bref nôh®sitez pas ¨ participer ¨ ces manifestations, toujours plac®es sous le 
signe de la convivialité. 
 
Je terminerai cet éditorial en évoquant une autre élection,  celle du conseiller 
g®n®ral de notre canton. Comme vous le savez, de par lô®tendue de ses 
compétences, le département est présent dans notre vie de tous les jours, 
notamment dans les domaines suivants : les personnes ©g®es (avec lôAPA), la 
petite enfance (avec la protection infantile, la formation des assistantes 
maternelles, etc.), les politiques de solidarit® (avec lôinsertion professionnelle, le 
Revenu de Solidarité Active, etc.), les collèges (entretien, rénovation, 
construction, bourses aux élèves, etc.), la culture (subvention aux écoles de 
musique, aux associations, etc.). Il nous appartient de voter pour le candidat 
ou la candidate qui représentera le mieux les populations de son canton. Pour 
cela, rendez-vous les 20 et 27 mars prochains en mairie. 
 
Bien à vous. 
 
David Hecq  
Maire d'Anzin-Saint-Aubin 
Vice-président de la Communauté Urbaine d'Arras 
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2 Monsieur le maire reçoit le samedi de 9h15 à 12h00 et sur rendez -vous. Contactez le 03.21.71.52.83  

Mairie   
10 bis rue Henri Cadot 

62223 Anzin-Saint-Aubin 
Tél : 03.21.71.52.83  
Fax : 03.21.24.93.42 

 
Horaires d'ouverture 

lundi au vendredi  
8h00-12h00 et 13h30-17h30 

samedi  
9h00-12h00  

(permanence ®tat civil) 
 

E-mail 
anzin-saint-aubin@wanadoo.fr 

Site officiel 
www.ville-anzin-saint-aubin.fr 

Site d'actualités 
www.anzin-saint-aubin.com 

 

CUA 

3 rue Fr®d®ric Degeorge  
62026 Arras  

Tél : 03.21.21.87.00 
Fax : 03.21.21.87.87  

infos@cu-arras.org 
www.cu-arras.fr 

 

Point Info Déchets  
Tél : 03.21.21.88.20 

 

Espace Info Energie  
Tél : 0800.62.62.62 

 

Bus ARTIS  
Tél : 03.21.51.40.30  

 

Astreinte Sécurité  

Tél : 06 .07 .10 .90 .82  
 

Numéros d'Urgence  
Police : 03.21.24.50.17 

Pompiers : 18 
SAMU : 15 

Electricité : 0.810.333.959 
Gaz : 0.810.433.659  
Eau : 0.810.108.801  

Vie Communale   p. 3-5 
 

Histoire Locale    p. 6-7 
 

La parole aux Associations  p. 8-10 
 

L'agenda en un clin d'îil  p. 11 
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Stationnement abusif :  Il n'est pas toujours facile de se 
garer sur la place Jehan Bodel pour venir acheter son pain 

ou aller ¨ la banqueé faute de place disponible. Certains 
automobilistes ont en effet tendance à considérer cette 

place comme un parking longue durée et à immobiliser des 

emplacements. Nous vous rappelons que ce parking est 
prioritairement réservé aux usagers de la place.  Nous 

vous demandons en conséquence de ne pas garer votre 
véhicule sur la place pendant de longues durées ou à la 

journ®e. Dôautres emplacements sont disponibles dans la 
commune pour des stationnements prolongés. 
 

Nous constatons également à plusieurs endroits des 

véhicules garés entièrement ou à cheval sur les 

espaces verts publics . Ces visiteurs ou riverains sans 
scrupules transforment ces espaces verts en champ de 

labour ou dôorni¯res. Ils oublient trop facilement le travail 
des agents techniques pour remettre en forme ces dégâts ; 

de plus, quel respect pour la nature ? Quel respect pour les 

riverains ? Nous souhaitons que ce message soit lu et 
entendu afin de laisser les espaces verts à leur vocation. 
 

Merci de votre compréhension. 

 

Entretien des trottoirs : Les propriétaires et les 
locataires sont tenus de tenir les trottoirs en état 

de propreté, de procéder au ramassage des 
feuilles en automne, de balayer la neige en hiver sur 

toute la longueur bordant la propriété qu'ils occupent ou 

qu'ils possèdent. De même en cas de verglas, vous êtes 
tenus de jeter du sel ou du sable devant votre habitation.  

 

Déjections canines : Il est désagréable pour 

quiconque de marcher sur des excr®mentsé Nous 
demandons aux propriétaires de chien de bien 

vouloir ramasser les déjections de leur animal plutôt que de 
les léguer aux autres, ou d'utiliser simplement leur propriété.  
 

Elagages : Tout propriétaire est tenu de couper les 
branches de ses arbres qui dépassent chez son voisin. Le 

voisin n'a pas le droit de couper lui-même les branches qui 
dépassent. Mais, il a le droit d'exiger qu'elles 

soient coupées au niveau de la limite 
séparatrice même si l'élagage risque de 

provoquer la mort du dit arbre. Dans le cadre 

d'une location, les frais d'entretien et 
d'élagage sont à la charge du locataire. (art. 
671-672-673 du code civil). 

 

Feux sauvages : Il est interdit, par arrêté 
préfectoral, de brûler ses déchets, y compris les 

végétaux. Il est interdit de se débarrasser de ses sacs 

de gazon ou détritus sur les espaces publics : un tel 
comportement est passible d'amende. Des déchèteries sont 

à votre disposition à Maroeuil, Dainville, Achicourt et Saint-
Laurent-Blangy (cf. calendrier de collecte sélective 2011). 

Le conseil municipal s'est réuni le jeudi 27 janvier. Le 
compte-rendu est disponible en mairie et sur le site : 

www.anzin-saint-aubin.com. La prochaine réunion aura 

lieu le jeudi 7 avril à 20h00  en mairie. 
 

Si vous souhaitez soumettre des questions au conseil 

municipal, nous vous demandons de les déposer au 
minimum une semaine avant la réunion de celui-ci : 

¦ soit par e-mail avec pour objet "question au conseil 

municipal" ¨ lôadresse : anzin-saint-aubin@wanadoo.fr, 
¦ soit par ®crit en mairie  

Réunion du Conseil municipal  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Tous les élus peuvent vous recevoir sur rendez-vous... 

Permanences des élus  

David Hecq, maire  

samedi de 9h15 à 12h00  

Jean -Louis Duriez,  

1er adjoint au maire - travaux et sécurité 
mercredi de 16h30 à 18h00 

Monique Averlant,  

2e adjointe au maire - affaires sociales 
mardi de 9h30 à 12h00  

Fabrice Duwez,  

Conseiller municipal délégué à l'emploi 
samedi de 9h30 à 11h30  

En bon citoyen...  

Voici le planning du Relais 
Assistantes Maternelles pour les 

semaines à venir : 
 

¦ mardi 15 mars : petit sabl®s printaniers (atelier cuisine) 
¦ pas dôanimation le mardi 22 mars (r®union inter-relais) 
¦ mardi 29 mars : psychomotricit® 

¦ mardi 5 avril : ®veil musical 

¦ mardi 12 avril : la semaine de vos envies printani¯resé 

3 Les résultats d'analyse de l'eau sont consultables au panneau d'affichage de la mairie.  
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4 Les factures de garderie et de cantine doivent être réglées pour le 30 du mois suivant.  

Arrivée de madame Myriam 
Tournemaine au poste de 

Directrice Générale des Services.  
 

Côest avec plaisir que nous vous 

annonçons la nomination de madame 
Myriam Tournemaine au poste de 

Directrice Générale des Services de 
la commune dôAnzin-Saint-Aubin.  

 
Elle succède à monsieur Sébastien 

Pizzuti qui rejoint le Conseil Général 

du Pas-de-Calais. 
 

En janvier dernier, lors des vîux au 
personnel, monsieur le maire a tenu 

à remercier monsieur Pizzuti pour 

son travail au sein de la commune et 

lôa f®licit® pour lôobtention de son 

concours dôAttach® Territorial obtenu 
quelques mois plus tôt. 

 
Monsieur le maire a profité de 

lôoccasion pour pr®senter 

madame Tournemaine ¨ lôensemble 
du personnel.  

 
En provenance de Roeux où elle 

officiait déjà comme Directrice 
Générale des Services depuis 7 ans, 

elle est habituée à la gestion 

administrative et nous ne doutons 
pas quôelle saura mettre ses 

compétences au service de notre 
commune. 

Personnel communal  
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Le recensement de la population anzinoise sôest termin® 
le 19 février dernier. Pas moins de 1135 foyers ont été 

recensés dans notre commune. Nous remercions les 
Anzinoises et Anzinois pour leur collaboration à la 

réalisation de cette enquête. 

 
Si la première phase est terminée, il reste 

n®anmoins ¨ lôINSEE la charge de 
comptabiliser les populations comptées à part 

(®tudiants, militaires bas®s ¨ lô®tranger, etc.) 
pour avoir une photographie précise des caractéristiques 

de notre commune. Lorsque les résultats définitifs seront 

connus, nous les communiquerons dans ce bulletin 
communal. 

Recensement de la population  

La vie associative étant très dynamique sur notre 
commune, nous sommes régulièrement confrontés à des 

problèmes de disponibilité de salles. En conséquence, la 
salle Notre-Dame sera exclusivement dédiée à l'usage 

des associations (l'Atelier, les Capsules de l'Artoisé). Les 

particuliers sont désormais invités à louer la petite salle 
de la salle Les Viviers. 

Location de la salle Notre -Dame  

Un cycle dôactivit®s se terminait avant les vacances 
dôhiver, et St®phanie Cavrois, qui animait la danse pour 

les grandes sections de maternelle, a choisi de proposer 
un petit spectacle pour conclure cette période. 

 

Elles étaient sept, sept fillettes pétillantes qui ont investi 
la scène de la salle les Viviers avec une joie 

communicative le vendredi 18 février vers 18h00. 
 

Au son de Mika, ces graines de star ont virevolté et se 
sont d®hanch®es avec conviction sous lôîil admiratif dôun 

public conquis dôavanceé 
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Contrat Educatif Local  

Ces élections cantonales seront les dernières 
avant les élections territoriales de mars 2014.  

Les conseillers généraux élus cette année le seront pour 

un mandat de trois ans, en application de la loi du 16 
février 2010 organisant la concomitance des 

renouvellements des conseils généraux et régionaux.  

 
N'oubliez pas ces rendez -vous : les 

dimanches 20 et 27 mars de 8h00 à 
18h00, en mairie, pour ®lire votre dernier 

conseiller général !  

Elections cantonales 2011  



5 Déchèterie mobile (parking rue du M al  Haig) : jeudi 17 mars de 12h30 ¨ 18h30. 

Ce sont entre vingt et quarante enfants qui étaient inscrits à 
la derni¯re session du centre de loisirs. Ils ne lôont pas 

regretté, car Philippe Damez et Sophie Carlier, qui assuraient 
les directions, avaient décidé de mettre en place des 

activités inédites. 

 
Et lôon peut dire quôils ont fait moucheé dôabord avec une 

initiation ¨ lôescrime. Gr©ce au mat®riel pr°t® par le conseiller 
pédagogique de la circonscription, les enfants ont pu enfiler 

masque et veste, et apprendre à manier le sabre. 
 

Pour la première fois également, le squash a ouvert ses 

portes au centre de loisirs. Une vingtaine dôenfants se sont 
d®plac®s pour essayer ce nouveau sport quôaucun nôavait eu 

encore lôoccasion de pratiquer. Soulignons lôeffort du club de 
squash dôAnzin-Saint-Aubin qui sôest dot® de raquettes pour 

jeunes joueurs et de balles en mousse. Ce matériel 

spécifique sera prêté aux enfants dans le cadre scolaire ou 
péri-scolaire pour dôautres activit®s squash. Nous saluons 

cette initiative et remercions vivement Didier Royer, 
président du club de squash, ainsi que l'ensemble des 

membres du bureau.  
 

Le centre de loisirs communal a également accueilli le temps 

dôune journ®e une cinquantaine dôenfants de 3 ¨ 6 ans dôun 
centre des environs de Lille pour de grands jeux collectifs. 

De leur côté, les Anzinois se sont déplacés pour un "inter-
centre" désormais classique avec la commune de Sainte-

Catherine. 

 
Autre temps fort de ces deux semaines : la venue des 

enfants au club des aînés lors de leur rassemblement 
hebdomadaire. Sophie Carlier avait organisé une après-midi 

intergénérationnelle autour de jeux de sociétés. Les anciens 

se sont « prêtés aux jeux è é scrabble, jeu de lôoie, ®checs, 
jeu des petits chevaux, triominos, unoé que de patience 

chez nos a´n®s, et dôenthousiasme chez les plus jeunes ! 
Pour les remercier, les enfants leur ont chant® "Lôamant de 

St Jean" accompagn®s par St®phanie Cavrois ¨ lôaccord®on. 
Avant de se quitter, tous ont dégusté les pâtisseries 

confectionnées par les enfants. 
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Centre de loisirs  
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